
29 novembre 2019 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°143

1904837 Page 1

Autres opérations

Fusions et scissions



AVIS DE PROJET DE FUSION  

 

- La Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles de la Région Franche-

Comté – FREDON FRANCHE-COMTE 
 

Fédération soumise aux dispositions du Livre II du Code Rural et de la Pêche Maritime, identifiée 

sous le n°439 500 539, dont le siège social est situé 12, rue de Franche-Comté - Bâtiment E – 

ESPACE VALENTIN EST – 25480 ECOLE VALENTIN,  

 

Déclarée en tant que Syndicat professionnel à la Mairie de BESANCON le 28 février 1990 sous le 

numéro d’enregistrement 690.   

 

Objet principal : la protection de l'état sanitaire des végétaux et du patrimoine naturel dans l'intérêt 

public.  

  

- La Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles de la Région Bourgogne 

– FREDON BOURGOGNE 
 

Fédération soumise aux dispositions du Livre II du Code Rural et de la Pêche Maritime, identifiée 

sous le n°428 602 734, dont le siège social est situé 21 Rue Jean Baptiste Gambut – 21200 BEAUNE 

 

Déclarée en tant que Syndicat professionnel à la Mairie de SAVIGNY LES BEAUNE (21420) le 20 

octobre 1999.   

 

Objet principal : la protection de l'état sanitaire des végétaux et du patrimoine naturel dans l'intérêt 

public.  

 

 

FUSION PAR VOIE D’ABSORPTION DE LA FREDON FRANCHE COMTE PAR LA FREDON 

BOURGOGNE 

 

 

Les fédérations ci-dessus désignées ont établi, par acte sous seing privé en date du 29 octobre 2019, un 

projet de traité de fusion.  

Au terme de ce projet, la FREDON FRANCHE COMTE fera apport, à titre de fusion absorption, à la 

FREDON BOURGOGNE, de tous les éléments actifs et passifs sans exception ni réserve, qui 

constitueront son patrimoine dans l'état où il se trouvera à la date de réalisation de la fusion. 

Les comptes utilisés sont ceux résultant des situations comptables arrêtées au 31 décembre 2018 et 

régulièrement approuvés. 

 

Les apports évalués sur la base de leur valeur nette comptable font apparaître une valeur globale des 

éléments d'actif apportés à 928 911,21 euros et des éléments de passif pris en charge égale à 478 016.54 

euros, soit un actif net évalué à 450 894,57 euros. 

 

La fusion prendra juridiquement effet à la date du 31 décembre 2019, sous réserve de l'approbation du 

projet et du traité par les assemblées générales des deux fédérations, qui se tiendront le 13 décembre 

2019. A l'issue de la fusion, la Fédération absorbante, sous réserve d'approbation par son assemblée 

générale, prendra la dénomination de FREDON BOURGOGNE FRANCHE-COMTE ; l'adresse de 

son siège social restera inchangée. La Fédération absorbée sera dissoute sans liquidation à la date du 

31 décembre 2019. 
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